CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

RÈGLEMENT 2004-0045

RÈGLEMENT 2004-0045 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE  274 566 $ POUR L'ACHAT D'UN CAMION AUTOPOMPE CONFORME AU DEVIS FAISANT L'OBJET  DE L'APPEL D'OFFRES DU 3 MAI 2004 ET UN EMPRUNT DE 257 857 $ 

ATTENDU que l'avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance du conseil tenue le 8 juin 2004;

Le conseil décrète ce qui suit:

ARTICLE 1     Le conseil est autorisé à acheter, pour le service incendie de la Municipalité de Lacolle,  un camion autopompe conforme au devis faisant l'objet de l'appel d'offres du 3 mai 2004, dont le plus bas soumissionnaire est Camions Carl Thibualt inc., au prix de 238 701,00 $ plus taxes, soit 274 566 $;  ladite soumission fait partie intégrante du présent règlement comme annexe A

ARTICLE 2     Le conseil est autorisé à dépenser  une somme de 274 565,83$  pour les fins du présent règlement, diminuée d'un  montant de 16 709 $ représentant le  remboursement de la taxe sur les produits et services (TPS).

ARTICLE 3     Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à emprunter une somme de 257 857 $ sur une période de dix (10) ans.

ARTICLE 4     Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est imposé et il sera prélevé, chaque année, durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant  d'après leur  valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année.

ARTICLE 5     S'il advient que le montant d'une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle l'affectation s'avérerait insuffisante.

ARTICLE 6     Le conseil affecte à la réduction de l'emprunt décrété au présent règlement toute contribution ou subvention qui pourrait être versée pour le paiement d'une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement.

ARTICLE 7     Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

Lecture faite.

ADOPTÉ le 6 juillet 2004 

______________________________


______________________________

Georgette Chèvrefils




Yves Duteau

Secrétaire-trésorière




Maire

Approbation par les personnes habiles à voter :




14 juillet 2004

Approbation par le Ministre des Affaires municipales, du Sport et des Loisirs :
30 juillet 2004

Publication :








27 août   2004

Entrée en vigueur :







27 août   2004

